
  

 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2010 

 

 

Le vingt trois juin deux mille dix, à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué le quinze juin deux mille dix, s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie sous la 

présidence de Monsieur Michel LAHUEC, Maire. 

 

Etaient présents : M.M. Michel LAHUEC Maire, Jean-François DANIEL, Patrice JAN, 

Elisabeth AUFFRET, René GLO, Patrick COUSTANS Adjoints au 

Maire, Marcel STEPHAN, Annick JACQ, Yves CORROLLER, Patricia 

DASIVLA, Guillaume MOTTIER, Isabelle COLEOU, Camille LE 

BRETON, Carole MARREC, Gilberte LE NAOUR, Philippe RIVIERE, 

Monique HELORET, Conseillers. 

Absents, excusés : Monsieur Eric COLLIOU représenté par Monsieur Patrick COUSTANS 

 Monsieur Xavier JODOCIUS représenté par Monsieur Michel LAHUEC 

Secrétaire de séance :  Madame Elisabeth AUFFRET 

 

************************ 

 

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu le 21 juin un courrier du Conseil 

Général lui demandant d’inscrire rapidement à l’ordre du jour du Conseil Municipal une question 

relative au marché de transports scolaires.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

D’INSCRIRE la question « Marché de transports scolaires » à l’ordre du jour. 

 

 

1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE 

Le compte-rendu de la séance du 26 avril 2010 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

2 - MARCHE DE FOURNITURE DE REPAS POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE 

Un appel d’offres en procédure adaptée selon l’article 28 du code des marchés public a été lancé 

pour la fourniture de repas en liaison chaude et la mise à disposition d’un salarié pour le 

restaurant scolaire, pour l’année scolaire 2010-2011. 

115 repas sont servis quotidiennement en période scolaire. 

Les prix proposés par la société Ateliers de Cornouaille sont les suivants : 

 

Prix unitaire d’un repas en liaison chaude : 2,50 H.T 

Prestation de service (mise à disposition de personnel) : 0,90 H.T 

Prix total par repas : 3,40 H.T (3,59 T.T.C) 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

DE RETENIR l’offre des Ateliers de Cornouaille présentée ci-dessus. 

D’AUTORISER le Maire à signer les documents relatifs à ce marché. 



 

3 - TARIFS DES SERVICES PERISCOLAIRES. 

 Tarifs de restauration scolaire et de garderie périscolaire 

 

Le décret n° 2006-753 du 29/06/06 prévoit que «Le prix de la restauration scolaire pour les 

élèves de l’enseignement public ne peut être supérieur au coût par usager résultant des charges 

supportées au titre du service après déduction des subventions de toute nature ». Le prix moyen 

de revient par repas est de 5,86€. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’augmenter les tarifs de restauration scolaire 

et de garderie périscolaire de 1,5%. 

Restaurant scolaire Tarifs 2010-2011 Tarifs majorés  

1
er

 et 2
ème

 enfant 2,84 € 3,55 

Famille de 3 enfants 2,67 € 3,34 

Adultes 4,59 € 5,74 

Fourniture d’une serviette de table 4,00 €  

 

Garderie périscolaire Tarifs 2010-2011 Tarifs majorés 

Le matin et le soir jusqu’à 18h30 2,26€ 2,82 

Le matin 1,11€ 1,39 

Le soir jusqu’à 18h30 1,37€ 1,71 

Le soir de 18h30 à 18h45 2,23€ 2,79 

Le soir de 18h45 à 19h00 2,23€ 2,79 

 

 Tarifs du transport scolaire 
 

Monsieur le Maire propose de reconduire les modalités adoptées en 2005 pour l’inscription et le 

paiement du transport scolaire : 

- Les tarifs sont annuels et payables en 3 versements. Une facture sera adressée aux 

familles chaque trimestre. 

- Les familles devront inscrire les enfants pour une année scolaire complète. 

- La participation demandée aux familles en fonction du barème du Conseil Général 

est fixée comme suit pour l’année scolaire 2010/2011. 

 

Transport scolaire Tarifs annuels 2010-2011 
CIRCUIT DE FOUESNANT 

1
er

 enfant 200 € 

2
ème

 enfant 130 € 

3
ème

 enfant  65 € 

4
ème

 enfant Gratuit 

 

Duplicata de la carte de 

transport 
5 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

DE VOTER les tarifs présentés ci-dessus pour le restaurant scolaire, la garderie périscolaire et le 

transport scolaire, pour l’année scolaire 2010-2011. 

DE RECONDUIRE les modalités d’inscriptions et de paiement pour le transport scolaire. 

 



 

 

 

4 – OUVERTURE D’UNE LIGNE DE TRESORERIE. 

Monsieur le Maire, après consultation de plusieurs établissements bancaires, propose l’ouverture 

d’une ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole aux conditions suivantes :  

 Montant : 600 000 euros 

 Durée : 12 mois 

 Intérêts payables trimestriellement sur la base de l’Euribor 3 mois 

moyenné + 0,40% de marge bancaire (base 365 jours) calculés au 

prorata des utilisations.  

 Commission d’engagement/frais de dossier : NEANT 

 Tirage : pas de minimum imposé 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

AUTORISE le Maire à signer une convention pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie aux 

conditions présentées ci-dessus 

 

 

5 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU PARC DE SQUIVIDAN 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de convention proposé par le Conseil 

Général propriétaire du domaine de Squividan définissant les modalités de mise à disposition du 

parc au profit de la commune pour l’organisation de manifestations culturelles. 

Cette convention sera signée pour une période de 3 ans. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

D’AUTORISER le Maire à signer cette convention. 

 

 

6 – MARCHE DE TRANSPORTS SCOLAIRES 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le marché pour le lot B1 de transports 

scolaires pour l’année scolaire 2010/2011 a été attribué par la commission d’appel d’offres du 

Conseil Général le 15 juin 2010. 

L’attributaire est le groupement CAT/ETE EVASION pour un montant estimatif de 73 289,15 € 

T.T.C.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

D’AUTORISER le Maire à signer le marché public de transports scolaires attribué au 

groupement CAT/ETE EVASION. 

 

7– DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 

Vu l’article L.2122-22 du CGCT, 

Vu la délibération en date du 2 juin 2009 donnant délégation de pouvoirs au Maire, 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises du 10 février 2010 au 23 

juin 2010. 

 



Passation de marchés 

 

Signature d’un marché pour l’aménagement des services techniques :  

- Voirie : entreprise CARADEC TP : 18 405,24 TTC 

- Silos : entreprise TINTA : 11 840,40 TTC 

- Clôture : entreprise SAPF : 3 527,84 TTC 

 

Signature d’un marché pour le fauchage et l’élagage des talus avec l’entreprise HELIAS Gilbert 

pour un montant de 6 550,00 € H.T. (7833,80 TTC) 

 

 

8– INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Une réunion de préparation du salon des arts est prévue le 28 juin à 20H30. 

 La pièce de théâtre « une laborieuse entreprise » sera jouée en plein air, le 2 juillet 

dans le parc de Squividan (entrée gratuite). A cette occasion le musée sera ouvert 

jusqu’à 20H30. 

 

 

La séance est levée à 21 heures 26. 

 

 

Le Maire, 

Michel LAHUEC 


